
Créée en 1978, JL CONSULTANTS EUROPE est spécialisée dans la recherche de cadres de 
haut et moyen niveaux pour l'industrie : chimique, cosmétique, hospitalier, pharmaceutique, 
pétrolière,  caoutchouc,  plastique,  pâte  et  papier,  verrière,  métallurgique,  équipements  et 
machines électriques, alimentaire,  carrières, ciment, électronique, microélectronique, … les 
sociétés  commerciales,  de  soins  de  santé,  et  autres  sociétés  de  services  en  Belgique, 
Europe, …

Notre client, un important groupement hospitalier, recherche un (m/f)

Pharmacien hospitalier (m/f)

En collaboration avec l’ensemble de l’équipe pharmaceutique, le/la titulaire assurera :

Responsabilités générales du pharmacien hospitalier: 

 Délivrer  les médicaments  utilisés  à l’hôpital  pour le  diagnostic  ou le  traitement  des 
patients hospitalisés ou ambulatoires

 Distribuer individuellement les médicaments
 Préparer les médicaments stériles et non stériles
 Approvisionner, stocker et conserver les médicaments de manière adéquate
 Analyser et contrôler la qualité des matières premières et des médicaments

Responsabilités spécifiques du pharmacien hospitalier:

 Contribuer à l’organisation d’un système de distribution efficace, sûr et économique des 
médicaments dans les diverses unités hospitalières

 Optimaliser  l’efficacité  et  la  sécurité  des  thérapeutiques,  en  lien  avec  les  équipes 
multidisciplinaires 

 Collecter,  traiter  et  diffuser/tenir  à  disposition  toutes  les  informations 
pharmacologiques,  toxicologiques  et  pharmacotechniques  nécessaires  concernant  les 
médicaments utilisés à l’hôpital.

 Collaborer  avec  le  personnel  infirmier  pour  ce  qui  concerne  la  manipulation  des 
médicaments et faire des recommandations quant à leur usage sûr
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 Organiser  et  promouvoir,  en  collaboration  avec  le  corps  médical,  des  activités  de 
pharmacovigilance, comprenant : 
 La collecte et l’analyse des rapports sur les réactions adverses des médicaments
 La transmission  de  ces  rapports  au  Centre  National  de  Pharmacovigilance  du 

Ministère de la Santé Publique et de l’Environnement
 L’information  spécifiquement  orientée  vers  les  réactions  adverses  des 

médicaments

 Assurer  l’accompagnement  sanitaire  des  patients  hospitalisés  et  sortants,  en 
collaboration avec le corps médical et infirmier

 Mettre  à  disposition  des  services  hospitaliers  des  solutions  antiseptiques  et 
désinfectantes d’une qualité conforme aux nécessités thérapeutiques

 Superviser la préparation galénique de solutions radiopharmaceutiques injectables

 Participer aux essais cliniques effectués au sein de l’hôpital

 Contribuer au traitement rapide et adéquat des intoxications

 Collaborer  avec  le  pharmacien  hospitalier  titulaire  et  le  pharmacien  hospitalier 
coordinateur,  la  direction,  les  différents  services  de  l’hôpital,  dont  les  services 
administratifs et financiers

 Participer  aux  activités  du  comité  d’hygiène  hospitalière,  du  comité  médico-
pharmaceutique et du comité des médicaments et du matériel médical :

 Participer  à la concertation concernant le  choix du matériel  médico-chirurgical 
stérile, des implants et des prothèses

 Assurer le stockage adéquat du matériel médico-chirurgical stérile, des implants et 
des prothèses

 Veiller  à  l’utilisation  judicieuse  du  matériel  médico-chirurgical  stérile,  des 
implants et des prothèses

 Garantir le niveau qualitatif des activités journalières de la stérilisation centrale par :

 Des avis concernant le choix de l’appareillage et des méthodes de stérilisation
 La validation des procédures de stérilisation
 La surveillance des étapes préalables à la stérilisation : nettoyage, désinfection, 

conditionnement du matériel à stériliser
 La surveillance des modalités de conservation du matériel stérile

 Organiser et participer à un système de garde
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 Collaborer avec les autres hôpitaux du groupement hospitalier

 Collaborer à des activités de recherche et/ou d’enseignement

 …

Aire d’activité :

Le Centre Hospitalier et ses annexes.

Liaison hiérarchique :

Le/la titulaire rapportera directement au  Pharmacien hospitalier titulaire  qui lui fixera ses 
objectifs.

Autres liaisons :

 Internes

 Les membres du service pharmacie : les pharmaciens hospitaliers, les assistants 
pharmaciens hospitaliers, les assistants logistiques et les assistants administratifs

 La direction
 Le personnel médical et infirmier des différents services de l’hôpital
 Les patients hospitalisés ou ambulatoires
 Le conseil médical de l’hôpital
 Le service de facturation 
 Le service technique
 Le service administratif
 Le comité d’hygiène hospitalière
 Le comité médico-pharmaceutique
 Le comité des médicaments et du matériel médical
 …

 Externes

 Le Centre National de Pharmacovigilance du Ministère de la Santé Publique et de 
l’Environnement

 Les entreprises pharmaceutiques
 Les pharmaciens des autres entités du groupe hospitalier
 …

- o O o -
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Profil :

 Diplôme :

 Titulaire  d’un  diplôme  de  Pharmacien  délivré  par  une  université  belge  ou 
étrangère

 Complété d’un diplôme d’études spécialisées (DES) en Pharmacien d’hôpital
 Etre  en  possession  de  l’agrément  ou  avoir  introduit  la  demande  auprès  de  la 

Commission d’Agrément des Pharmaciens hospitaliers

 Connaissances linguistiques : français, anglais (scientifique)

 Expérience : 

Idéalement, le/la candidat(e) disposera d’une expérience d’un an au moins dans cette 
fonction.

 Connaissance et aptitudes : 

 Rigoureux, précis, ordonné et organisé
 Bon esprit d’équipe
 Curiosité scientifique
 Méticuleux
 Connaissance de l’outil informatique
 Grande vigilance
 Discrétion professionnelle
 …

 Rémunération :

Les  rémunération  et  avantages  pour  cette  fonction  sont  soumis  à  l’échelle  barémique  en 
vigueur (à savoir, 1,78 à l’échelle, dans la Commission paritaire 330).

INFORMATIONS : 

Anne Raeymaekers,
0484/ 71 43 35

JL CONSULTANTS EUROPE
Zone Industrielle Sud
Rue du Commerce, 12 - bte 9
B - 1400   Nivelles
Tél. : +32-(0)67-21 94 30
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